
 
 
 
 
 

 

24 avril, 9h00 à 12h00 
À la Maison des Jeunes de Lavaltrie 

 

Compte-rendu de rencontre 
 

Présences : 
Maryse Boucher, Organisatrice communautaire 
Daphné Kelly, Agir pour mieux vivre dans D’Autray 
Josée Mailhot, Table des préfets de Lanaudière 
Daniel Gladu, Place Jeunesse Berthier 
Jérémie Lagacé, MRC de D’Autray 
Sophie Blais, Maison des jeunes de Lavaltrie 
Julie Brouillette, Maison des jeunes de Lanoraie 
Luc Martin, Nomade alimentaire 
Jade Martin, Maison des jeunes Sens unique 
Serge Beaupied, chargé de projets sécurité alimentaire 
Lisette Falker, Action Famille Lavaltrie 
Anne Schumacher, Groupe populaire d’entraide de 
Lavaltrie 
Claire Livernoche, École secondaire De la Rive 

Julie Tétreault, Groupe d’entraide En toute amitié 
Solange Tougas, Groupe Déclic 
Manon Pagette, Cible Famille Brandon 
Mélanie Ricard, Maison de la famille Aux quatre vents 
Richère Doucet, Action Famille Lavaltrie 
Monique Beaudry, Comptoir L’Essentiel 
Nadia Boisvert, Groupe Déclic 
Muryel Paquin, Nomade alimentaire 
Jacinthe Drainville, Comité des usagers du Nord de 
Lanaudière 
Alexandre Déry, Canoé collectif 
Céline Bélanger, La Clef familiale 
Sophie Riopel, Maison des aînés Hop la vie 
Maureen Riopel, Travail de rue Lavaltrie

 
 

1. Accueil et déroulement de la rencontre 

Maryse anime la rencontre. Elle souhaite la bienvenue à tous. Daphné prendra les notes. 
 

Objectif de la rencontre : s’entendre sur des orientations pour guider nos choix collectifs de projets qui 
seront financés dans le cadre du 2e cycle de la démarche territoriale.  

 
2. Tour de table 

Les participants se nomment et nomment l’organisation qu’ils représentent. 
 

3. Mise en contexte 

Daphné, avec le soutient de Josée Mailhot, met en contexte (voir présentation pour les détails) : 

 Ce qui a été financé dans le plan d’action pendant le 1er cycle d’Agir pour mieux vivre dans 
D’Autray et selon quelles balises; 

 Les priorités choisies collectivement lors du CLDS du 22 février dernier; 

 Le financement du plan d’action pour le 2e cycle d’Agir pour mieux vivre dans D’Autray : 
142 000$/année pendant 5 ans (voir présentation); 



 L’échéancier pour l’adoption du plan d’action 2024-2026; 
 

Rappel : Après le dépôt à la Table de préfets, c’est ultimement leur comité de réflexion stratégique qui 
accepte ou non le plan d’action collectif. 

 
4. Atelier « Dans la peau de… » 

Les participants doivent se mettre dans la peau du Comité de coordination du CLDS et répondre à la 
question suivante : 

 
Quelle serait votre proposition pour assurer la meilleure transition du plan d’action du 

1er cycle de la démarche Agir pour mieux vivre dans D’Autray vers le plan d’action du 2e 
cycle ? 

 
Les considérants à garder en tête :  

 Certains projets ont été financés et le souhait des partenaires impliqués est qu'ils se poursuivent; 
 Les priorités du 2e cycle ont été choisies. Parmi celles-ci, certaines n'ont jamais été travaillées; 
 Si un projet collectif émerge au cours de la première année, une mise à jour du plan d'action est 

possible en mars 2025. 
 

L’objectif n’est pas d’obtenir un consensus. La plénière permettra au COCO de bonifier sa proposition 
pendant la pause et revenir ensuite avec une proposition bonifiée grâce aux commentaires reçus. 
 
Commentaires recueillis lors de la plénière : 

 
Général : 

 Choix facile pour certains et difficile pour d’autres; 

 La question est complexe et sa compréhension n’était pas facile; 
 

Équipe 1 : 

 Il faut avoir un plan stratégique lors du dépôt d’un projet de collectif qui inclut une durée 
approximative avant d’arriver à une autonomie financière; 

 Les projets de grande envergure méritent 5 ans de soutien pour bien se développer et ensuite 
avoir accès aux subventions gouvernementales : Nomade alimentaire et Canoé collectif, 
notamment; 

 Ne pas mettre toutes les sommes disponibles dans l’enveloppe dans les projets actuels pour 
permettre à d’autres projets de naitre, se garder une marge de manœuvre; 

 Projets émergents : pas deux projets qui traitent le même axe dans le même pôle; 

 Nécessité de définir la notion d’autonomie pour nos projets collectifs; 
 

Équipe 2 : 

 Consolidation des projets actuels avec des recommandations/demandes : 
o Pérennité à prévoir; 
o Voir si certains projets qui sont dans un seul pôle pourraient être élargis ailleurs pour que 

le financement utilisé touche plus de gens; 
o Le pôle Berthier était moins présent dans le 1er cycle : leur réserver des sommes pour que 

quelque chose se développe; 
 

Équipe 3 :  

 Consolidation des projets en cours pour leur laisser la chance de finir leur course avec les mêmes 
recommandations que celles nommées par l’équipe précédente; 



 Élargir la couverture des projets (ex. : Nomade alimentaire pourrait circuler en dehors de 
Brandon); 

 Volonté d’équité pour Berthier; 

 Ne pas saupoudrer les sommes; 
 

Équipe 4 : 

 Consolidation des projets commencés; 

 La marge de manœuvre est mince pour beaucoup de nouveauté; 

 D’autres sources de financement sont aussi disponibles pour des projets (ex. : CREVALE, Table 
immigration, etc.) 

 Se concentrer sur les axes où on a du pouvoir; 

 On pourrait travailler collectivement l’inclusion et la valorisation des organisations, l’intégrer à 
nos pratiques; 

 
Équipe 5 : 

 Faire vivre les projets commencés et aller vers l’autonomie, ils ont besoin de temps pour finir de 
s’établir; 

 Développer les projets dans les autres pôles (ex. : intérêt pour Tandem à Lavaltrie-Lanoraie); 

 Ne pas oublier l’enjeu de la santé mentale; 

 Utiliser le financement jusqu’à ce que les projets puissent se financer ailleurs; 

 Ajouter de nouveaux projets avec parcimonie, car les sommes sont limitées; 
 

5. Proposition d’orientations pour le 2e cycle d’Agir pour mieux vivre dans D’Autray 

Suite aux discussions et en gardant en tête les mêmes considérants nommés au point 4, le COCO du CLDS 
propose : 

 Deux ans de transition pendant lesquelles : 
o On donne le temps aux partenaires de se concerter afin d'identifier des actions collectives 

possibles pour répondre aux priorités qui n'ont jamais été travaillées; 
o On donne du temps aux projets financés dans le premier cycle de travailler vers une 

pérennisation. D’ailleurs, des pistes sont déjà identifiées pour dégager des sommes :  
 1 seule ressource pour les deux projets actuels en sécurité alimentaire, financer les 

activités organisées dans le cadre du projet Tandem grâce à un autre appel de 
projets, demander 1 500$ pour le Festiv’Ado, etc. 

o On donne le temps aux projets financés dans le 1er cycle pour réfléchir à la possibilité 
d’élargir leurs actions en place aux autres pôles; 

o On donne du temps au COCO et aux partenaires du CLDS pour réfléchir à des balises en vue 
du financement des projets collectifs de l'an 3-4 et 5. La réflexion des balises est guidée 
par : 

 Projets collectifs; 
 Cohérence avec les autres pôles et acteurs de la région de Lanaudière; 
 Impacts sur la population; 
 Autonomie des projets post démarche; 

 Limiter à un projet collectif qui démarre par pôle et par enjeu (ex. : un seul projet en sécurité 
alimentaire dans le pôle Lavaltrie-Lanoraie). 

 
La proposition est acceptée à l’unanimité. 

 



6. Informations 

6.1.  Évaluation  

Un sondage électronique va circuler dans tous les comités et tables impliqués dans la démarche, car on 
veut aller plus loin dans l’évaluation du 1er cycle. Merci d’y répondre. Pour ceux qui voudraient 
s’exprimer dans la confidentialité, s’adresser à Laurence à la Table des préfets : 
lbtetreault@prefetslanaudiere.com  

6.2.  Nouvelles priorités 

Un appel d’intérêt va circuler à l’automne pour connaître l’intérêt de chacun à s’impliquer dans les 
nouvelles priorités identifiées. Nous le ferons circuler plus largement, pour joindre des groupes avec qui 
on a moins l’habitude de travailler (ex : Les amis de l’environnement). Les priorités qui auront des 
volontaires seront travaillées, les autres non (mais il sera possible de déposer dans l’Alliance si les fonds 
sont reconduits). 

6.3.  Représentant.e du pôle Berthier au COCO du CLDS 

On cherche activement un.e représentant.e pour le pôle Berthier, car Solange prend sa retraite.  

6.4.  Pair-aidance 

Les inscriptions pour la formation pair-aidance sont ouvertes. C’est gratuit et ça s’adresse à tous les 
organismes de D’Autray, pour former autant des intervenants membres de l’équipe ou des bénévoles. 
Contactez Daphné pour vous inscrire. 

6.5.  Chantier habitation d’Économie sociale Lanaudière 

Daphné sera présente à Rawdon le 25 avril, lors de la tournée des chantiers en économie sociale. 
L’événement porte sur le thème de l’habitation et elle y présentera notre démarche. 

6.6.  Table immigration 

Un appel de projets a été lancé par la Table immigration de la MRC de D’Autray, en lien avec son plan 
d’action. Pour plus d’informations ou pour déposer, contactez Jérémie : jlagace@mrcautray.qc.ca 

7. Consultation 

Maryse consulte les gens présents sur ce qu’ils souhaitent pour le CLDS dans la prochaine année, en 
gardant en tête que cette concertation est là pour le développement social dans tout D’Autray. Des thèmes 
étaient mis de l’avant dans les dernières années. Dans les derniers mois, le renouvellement de la démarche 
a pris beaucoup d’espace.  

 
Les participants aimeraient qu’on prenne le temps de faire rayonner et mieux connaitre les projets de la 
démarche. Ça répondrait à un besoin et donne la possibilité de développer des partenariats. 
 

8. Prochaine rencontre 

Le 22 mai, de 9h à midi, chez Cible Famille Brandon à Saint-Gabriel. Attention : le calendrier initial disait le 7 
mai, la rencontre a été repoussée. Prévu à l’ordre du jour : 
 Adoption du plan d’action et des montants alloués; 
 Suite de la démarche d’évaluation du 1er cycle. 

 

mailto:lbtetreault@prefetslanaudiere.com
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9. Fin et évaluation de la rencontre 

La rencontre a permis de rencontrer des partenaires qu’on a moins l’occasion de voir, de savoir ce qui se 
passe partout dans les pôles et de renforcer les actions collectives. C’est stimulant. Nous avons un jardin de 
possibilités, bravo! Ça dynamise le milieu. 

 

 


